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Le canton de Neuchâtel signe
une premiers suisse

Historique! Neuchâtel est le premier canton suisse à envoyer une majorité de femmes au législatif, avec 58
élues sur100. Analyse de Laurence Boegli, cheffe de l'Office cantonal de la politique familiale et de l'égalité.

PAR DANIEL.DROZ@ARCINFO.CH

Les appels du Collectif neuchâtelois de la grève féministe ont été entendus. Les femmes sont majoritaires
au Grand Conseil. CHRISTIAN GALLEY
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Historique! Le Grand
Conseil neuchâtelois
comptera 58 députées
sur 100 et 15 députées

suppléantes sur 21. C'est une
première suisse. Jamais un lé-
gislatif cantonal n'a été compo-
sé de femmes en majorité (lire
l'encadré).
Elles étaient 208 à briguer un
siège aux côtés de 318 hom-
mes. «C'est une surprise. Per-
sonne ne s'attendait à une telle
vague», se réjouit Laurence
Boegli, cheffe de l'Office neu-
châtelois de la politique fami-
liale et de l'égalité.
«Le résultat ne peut pas s'expli-
quer autrement que par un
vote féminin d'une partie de la
population, et pas seulement
de femmes. Il traduit la volonté
d'une augmentation de la part
de femmes au Grand Conseil»,
relève la sociologue.

Le fait qu'il risquait
de ne pas y avoir de femme

élue au Conseil d'Etat
peut aussi l'expliquer."

LAURENCE BOEGLI
CHEFFE DE L'OFFICE NEUCHÂTELOIS DE

LA POLITIQUE FAMILIALE ET DE L'ÉGALITÉ

«Cette volonté a aussi été affir-
mée dans les partis qui ont tous
été attentifs à cette représenta-
tion sur leur liste. Les électrices
et les électeurs ont choisi spéci-
fiquement des femmes alors
qu'il y a 20 ans, c'est le choix
inverse qui était fait et les fem-
mes étaient souvent biffées»,
constate Laurence Boegli.

«Le fait qu'il risquait de ne pas y
avoir de femme élue au Conseil
d'Etat peut aussi l'expliquer.
C'était une thématique de la
campagne et une préoccupa-
tion.» Le même phénomène
s'est produit début mars lors
des cantonales en Valais. Alors
qu'aucune femme n'a été élue
au gouvernement, leur part a
fortement augmenté au Grand
Conseil. Elles sont aujourd'hui
45 sur 130 contre 25 lors de la
précédente législature.

Davantage de possibilités
Dans le canton de Neuchâtel,
«la circonscription unique a
peut-être aussi joué un rôle.
Avec 100 noms dont beaucoup
sont inconnus, ça laissait da-
vantage de possibilités de tra-
cer ou d'ajouter des candidats
et des candidates en fonction
d'un critère comme le genre»,
estime Laurence Boegli.
«Avec 58%, le résultat ne tra-
duit pas une domination d'un
genre sur l'autre et nous som-
mes dans la fourchette des 40%
- 60% visée tant par la Confédé-
ration que le Canton», pour-
suit-elle. Dès la fin de 2023, les
organes dirigeants des entre-
prises proches de la Confédéra-
tion devront compter au
moins 40% de femmes. A Neu-
châtel, un arrêté, entré en vi-
gueur le 1er janvier, fixe la re-
présentation minimum d'un
genre à 40% dans les organes
que le Conseil d'Etat nomme.
«La représentation féminine a
été également une préoccupa-
tion du parlement sortant,
qui a mené plusieurs débats
sur la question», relève Lau-
rence Boegli.
Un signe que les temps chan-

gent: avant les élections, l'Of-
fice de la politique familiale et
de l'égalité a déjà enregistré un
record de participation à un
cours destiné aux candidates.
«Nous avons eu 71 inscrites à la
formation pour les candidates,
un nombre inédit. Il y a claire-
ment eu un intérêt accru des
femmes, de tous les bords poli-
tiques, pour participer active-
ment et faire campagne. Le fait
que la formation se soit dérou-
lée en ligne a probablement
aussi joué un rôle.»

Rôle fondamental
Le rôle des partis reste fonda-
mental, «pour faire élire des
femmes, sans passer forcé-
ment par des quotas qui divi-
sent l'opinion publique», ex-
plique à PATS le politologue
Andrea Pilotti de l'Université
de Lausanne. Les Neuchâte-
lois pourraient néanmoins
devoir se prononcer sur le su-
jet. Une initiative visant la pa-
rité au Grand Conseil a été
lancée. Est-elle aujourd'hui
inutile? Ses partisans, dans
un avenir immédiat, ou le
peuple, plus tard, tranche-
ront la question.
La majorité de femmes au
Grand Conseil pourrait aussi
avoir une influence sur cer-
tains votes. «L'appartenance
partisane prime mais il pour-
rait y avoir une convergence
sur certains enjeux, comme le
marché du travail où les fem-
mes restent discriminées ou
les mesures en faveur des fa-
milles, où les sensibilités
pourraient aller au-delà des
barrières partisanes», juge An-
drea Pilotti.
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Mieux que Bâle-Ville
Avant que les électrices et les
électeurs neuchâtelois
n'envoient 58 députées au
Grand Conseil, le demi-canton
de Bâle-Ville détenait la palme
de la représentation féminine
dans un parlement cantonal
avec 42% d'élues. Suivent
Zurich (40,6%) et Bâle-Campa-
gne (40%). Dans les cantons
romands, le Valais pointe
aujourd'hui en deuxième posi-
tion (34,6%) devant Vaud
(34,2%), Genève (32%), Fri-
bourg (29%) et le Jura (25%).
Berne compte 35,6% de fem-
mes au législatif cantonal.
Si c'est la première fois qu'un
législatif cantonal est composé
majoritairement de femmes,
cela s'est déjà produit sur le
plan communal. Berne et Lau-
sanne sont dans cette situa-
tion. Et, depuis octobre dernier,
le Conseil général de Neuchâtel
compte 24 femmes sur 41 élus.
Sur le plan fédéral, depuis
2019, on compte 42% de fem-
mes au Conseil national et
26,1% aux Etats.
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